
MODIFICATION NO 1 DATÉE DU 28 OCTOBRE 2025 
APPORTÉE AU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DATÉ DU 28 MAI 2025 

(le « prospectus ») 

à l’égard des fonds suivants : 

BMO Fonds Chine élargie 
(séries A, F, I et Conseiller) 

BMO Fonds d’actions américaines toutes capitalisations 
(séries A, F, I, FNB et Conseiller) 

BMO Fonds d’actions américaines Plus 
(séries A, F, I et Conseiller) 

À moins d’être par ailleurs définies, les expressions importantes utilisées dans la présente modification 
ont le sens qui leur est donné dans le prospectus. 
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1. Introduction 

Par les présentes, le prospectus est modifié pour rendre compte des modifications suivantes : 

a) Fullgoal Asset Management (HK) Limited (« Fullgoal HK ») remplacera Polen Capital HK 
Limited (« Polen HK ») à titre de gestionnaire de portefeuille du Fonds Chine élargie BMO 
(le « remplacement du gestionnaire de portefeuille »), avec prise d’effet le 30 janvier 2026 ou 
vers cette date (la « date de remplacement du gestionnaire de portefeuille »); 

b) BMO Capital Markets Corp. (« BMOCMC ») cessera d’agir à titre de sous-conseiller du Fonds 
d’actions américaines toutes capitalisations BMO et du Fonds d’actions américaines Plus BMO 
(le « changement du sous-conseiller ») et, par conséquent, Brian Belski ne prendra plus de 
décisions de placement à l’égard de ces fonds, avec prise d’effet à la fermeture des bureaux 
le 28 octobre 2025 (la « date de changement du sous-conseiller »). 

2. Remplacement du gestionnaire de portefeuille 

Avec prise d’effet à la date de remplacement du gestionnaire de portefeuille, les modifications techniques 
suivantes sont apportées au prospectus pour rendre compte du remplacement du gestionnaire de 
portefeuille : 

1) La rangée suivante est ajoutée immédiatement après la rangée se rapportant à Columbia Threadneedle 
Management Limited dans le tableau sous la rubrique « Conseillers en valeurs » à la page 10 : 

Fullgoal Asset Management 
(HK) Limited (« Fullgoal 
HK ») 

Hong Kong Fullgoal HK est un membre du 
groupe de BMO Investissements Inc. 

60 jours 

2) La deuxième rangée se rapportant à Polen HK dans le tableau sous la rubrique « Conseillers en valeurs » 
à la page 11 est supprimée dans son intégralité. 

3) Le paragraphe suivant est ajouté à la rubrique « Conseillers en valeurs » immédiatement après le 
paragraphe concernant « CTML » à la page 12 : 

« Fullgoal HK est une filiale en propriété exclusive de Fullgoal Fund Management Co., Ltd., une 
société de gestion de fonds créée en 1999, constituée en Chine et dont le siège social est situé à 
Shanghai. Fullgoal HK est un membre du groupe de BMOGA et de BMO Investissements Inc. » 

4) Le paragraphe concernant Polen HK à la rubrique « Conseillers en valeurs » à la page 12 est supprimé 
dans son intégralité. 

5) La rangée concernant le BMO Fonds Chine élargie du tableau présentant les « gestionnaires de 
portefeuille et sous-conseillers » à partir de la page 13 est remplacée par ce qui suit : 

BMO Fonds Chine élargie Fullgoal HK Jia Ge 

Feng Zhang  
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6) Le premier paragraphe sous le tableau présentant les « gestionnaires de portefeuille et sous-conseillers » 
à la page 19 est remplacé par ce qui suit : 

« Il pourrait être difficile de faire valoir des droits contre Brookfield, CMIA, CTML, Fullgoal HK, 
GuardCap, Matthews, Matthews HK, Polen UK, Pyrford et Threadneedle parce qu’elles résident à 
l’extérieur du Canada et qu’elles détiennent la totalité ou la quasi-totalité de leurs actifs à l’extérieur du 
Canada. » 

7) Le sixième paragraphe sous le tableau présentant les « gestionnaires de portefeuille et sous-conseillers » 
à la page 19 est remplacé par ce qui suit : 

« Fullgoal HK, Matthews, Polen UK et Threadneedle ne sont pas inscrites à titre de gestionnaires de 
portefeuille au Canada et agissent en qualité de gestionnaires de portefeuille pour certains fonds aux 
termes d’une dispense de l’exigence d’inscription. » 

8) Les rangées se rapportant à Kevin Chee, Yingying Dong et June Lui relativement aux « personnes qui 
sont responsables des décisions de placement » pour Polen HK dans le tableau commençant à la page 20 
sont supprimées dans leur intégralité.  

9) Les rangées suivantes sont ajoutées en ordre alphabétique dans le tableau présentant les « personnes 
qui sont responsables des décisions de placement » à partir de la page 20 : 

Jia Ge 
Directrice adjointe, 
placements en actions 
Fullgoal HK

Directrice adjointe de l’équipe responsable des placements en actions 
chinoises et gestionnaire de portefeuille en chef, responsable de la 
prise des décisions quotidiennes et de la gestion de portefeuille. 

Feng Zhang 
Chef des placements, 
placements en actions 
Fullgoal HK 

Chef de l’équipe responsable de tous les placements en actions 
chinoises et membre du comité des placements de Fullgoal HK, 
oriente et supervise l’équipe responsable des placements et de la 
recherche en actions chinoises, et fournit des directives de premier 
ordre à l’égard du portefeuille.

10) Le premier paragraphe de la rubrique « Autres conseillers en valeurs et sous-conseillers en placement » 
à la page 26 est remplacé par ce qui suit : 

« À l’heure actuelle, les sociétés suivantes ne confient à aucun courtier des opérations de courtage 
comportant des courtages en échange de biens et de services de la part d’un courtier ou d’un tiers, à 
l’exception de l’exécution des ordres : CMIA, CTML, Fullgoal HK, GuardCap, Pyrford et 
Threadneedle. » 

11) La sous-rubrique « Polen HK et Polen UK » et les deux paragraphes de cette sous-rubrique à la page 29 
sont remplacés par ce qui suit : 

« Polen UK 
Polen UK accepte que les clients demandent l’utilisation de programmes de récupération des courtages, 
mais fait toujours de son mieux pour obtenir la meilleure exécution. 

Polen UK tient à jour une liste de courtiers approuvés (la « liste des courtiers approuvés ») qui indique 
les courtiers avec lesquels les équipes de négociation des actions et des titres de créance peuvent 
souhaiter négocier pour le compte des fonds et des comptes gérés. Chaque fois que l’équipe de 
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négociation souhaite traiter avec un nouveau courtier qui ne figure pas sur la liste des courtiers 
approuvés, l’équipe des opérations mène d’abord un processus d’intégration diligent concernant ce 
courtier, qui peut inclure, notamment, un examen des derniers états financiers annuels audités de ce 
courtier et/ou un examen du rapport FINRA Financial and Operational Combined Uniform Single 
(FOCUS) de ce courtier, un examen de son rapport sur le capital net réglementaire, un examen de sa 
notation de crédit (le cas échéant), les prix obtenus, les taux de courtage appliqués, la capacité à 
négocier les courtages, la capacité à obtenir des remises sur le volume, la capacité du courtier à traiter 
différents types d’ordres et de titres et un examen de toute nouvelle récente concernant le courtier 
susceptible d’avoir une incidence sur la solvabilité du courtier. À l’issue de cet examen, le courtier est 
présenté au comité de la meilleure exécution pour approbation formelle de son inscription sur la liste 
des courtiers approuvés de la société. Une fois que le comité de la meilleure exécution a approuvé 
l’inscription d’un courtier sur la liste des courtiers approuvés, la société met à jour la liste des courtiers 
approuvés en conséquence, et ce courtier est alors ajouté dans le ou les systèmes de gestion des ordres 
applicables à titre de courtier admissible pour la négociation. » 

12) Le diagramme de la sous-rubrique « Entités membres du groupe » à la page 36 est remplacé par ce qui 
suit : 

*Au 28 octobre 2025, Banque de Montréal était propriétaire de 27,78 % des actions de catégorie 1 émises et en circulation de Fullgoal Fund 
Management Co., Ltd. 

13) Le quatrième paragraphe sous « Membres de la haute direction et autres personnes intéressés dans des 
opérations importantes » à la page 44 est remplacé par ce qui suit :  

« BMOGA et Fullgoal HK ont des liens avec nous et, à titre de gestionnaire de portefeuille de certains 
fonds, ont le droit de recevoir des frais du gestionnaire en contrepartie des services de conseils en 
valeurs et de gestion de portefeuille. » 
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14) Le paragraphe suivant est ajouté à la rubrique « Événements saillants des dix dernières années » 
commençant à la page 133 à titre de premier paragraphe sous « BMO Fonds Chine élargie » à la 
page 134 :  

« Avec prise d’effet le 30 janvier 2026 ou vers cette date, Fullgoal Asset Management (HK) Limited 
remplacera Polen Capital HK Limited à titre de gestionnaire de portefeuille du fonds. » 

15) La rangée intitulée « Gestionnaire de portefeuille » du tableau « Détails du fonds » se rapportant au 
BMO Fonds Chine élargie, à la page 312, est remplacée par ce qui suit : 

Gestionnaire de 
portefeuille 

Fullgoal Asset Management (HK) Limited 
Hong Kong 

(gestionnaire de portefeuille  
depuis le 30 janvier 2026 ou vers cette date) 

3. Changement du sous-conseiller 

Avec prise d’effet à la date de changement du sous-conseiller, les modifications techniques suivantes sont 
apportées au prospectus pour rendre compte du changement du sous-conseiller : 

1) La troisième rangée se rapportant à BMOCMC dans le tableau de la rubrique « Conseillers en valeurs » 
à la page 10 est supprimée dans son intégralité. 

2) La mention de « BMOCMC » dans la première note sous le tableau à la page 11 est supprimée. 

3) La sixième rangée se rapportant au BMO Fonds d’actions américaines toutes capitalisations dans le 
tableau du côté gauche de la page 18 est remplacée par ce qui suit : 

BMO Fonds d’actions 
américaines toutes 
capitalisations 

BMOGA Goshen Benzaquen 
Jeff Elliott 
John Hadwen 
Malcolm White 
Jeremy Yeung 

4) La septième rangée se rapportant au BMO Fonds d’actions américaines Plus dans le tableau du côté 
droit de la page 18 est remplacée par ce qui suit : 

BMO Fonds d’actions 
américaines Plus 

BMOGA Sadiq Adatia 
Goshen Benzaquen 
Jeff Elliott 
John Hadwen 
Marchello Holditch 
Jordan Luckock 
Lutz Zeitler 
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5) Le troisième paragraphe de la page 19 se rapportant BMOCMC est supprimé dans son intégralité. 

6) La sixième rangée du tableau du côté gauche de la page 20 se rapportant à Brian Belski est supprimée 
dans son intégralité. 

7) Les mentions de « BMOCMC » dans le cinquième paragraphe de la rubrique « Conseillers en valeurs – 
BMOGA » à la page 26 sont supprimées. 

8) La mention de « BMOCMC » dans le deuxième paragraphe de la rubrique « Autres conseillers en 
valeurs et sous-conseillers en placement » à la page 26 est supprimée. 

9) Le passage « (y compris les fonds pour lesquels BMOCMC agit à titre de sous-conseiller) » dans le 
premier paragraphe sous « BMO Gestion d’actifs inc. » à la page 41 est supprimé. 

10) La mention de « BMOCMC » dans le quatrième paragraphe de la rubrique « Membres de la haute 
direction et autres personnes intéressées dans des opérations importantes » à la page 44 est supprimée. 

11) La dernière rangée intitulée « Sous-conseiller » dans le tableau « Détails du fonds » pour le BMO Fonds 
d’actions américaines toutes capitalisations à la page 371 est supprimée dans son intégralité. 

12) La dernière rangée intitulée « Sous-conseiller » dans le tableau « Détails du fonds » pour le BMO Fonds 
d’actions américaines Plus à la page 380 est supprimée dans son intégralité.

13) Les mentions du « sous-conseiller » à la rubrique « Stratégies de placement » pour chacun des fonds 
aux pages 371 et 380 sont par les présentes remplacées par des mentions du « gestionnaire de 
portefeuille ».

4. Quels sont vos droits? 

En vertu des lois sur les valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires, vous avez le 
droit : 

 de résoudre votre contrat de souscription de titres d’OPC dans les deux jours ouvrables suivant la 

réception du prospectus simplifié ou de l’aperçu du fonds,

 d’annuler votre souscription dans les 48 heures suivant la réception de sa confirmation.

La législation en valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires vous permet également 
de demander la nullité d’un contrat de souscription et un remboursement, ou des dommages-intérêts, si le 
prospectus simplifié, l’aperçu du fonds ou les états financiers contiennent des informations fausses ou 
trompeuses. Ces diverses actions doivent habituellement être exercées dans des délais déterminés.  

Pour plus d’information, on se reportera à la législation en valeurs mobilières de la province ou du territoire 
concerné et on consultera éventuellement un avocat. 
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ATTESTATION DES FONDS ET DU GESTIONNAIRE ET PROMOTEUR DES FONDS 

BMO Fonds Chine élargie 
BMO Fonds d’actions américaines toutes capitalisations 

BMO Fonds d’actions américaines Plus 

(individuellement et collectivement, un ou les « fonds ») 

La présente modification no 1 datée du 28 octobre 2025, avec le prospectus simplifié daté du 28 mai 2025 
et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de 
façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres offerts dans le prospectus simplifié, 
dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières de la Colombie-Britannique, 
de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de l’Ontario, du Québec, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la 
Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de Terre-Neuve-et-Labrador, des Territoires du Nord-Ouest, du 
Yukon et du Nunavut, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

EN DATE du 28 octobre 2025. 

(signé) « William E.P. Bamber » (signé) « Nelson C. Avila »

WILLIAM E.P. BAMBER 
Agissant à titre de chef de la direction 
BMO Investissements Inc., à titre de 
fiduciaire et de gestionnaire des fonds 

NELSON C. AVILA 
Chef de la direction financière 
BMO Investissements Inc., à titre de 
fiduciaire et de gestionnaire des fonds 

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE BMO INVESTISSEMENTS INC., 
le fiduciaire, gestionnaire et promoteur des fonds 

(signé) « Sara Petrcich » (signé) « Robert J. Schauer »

SARA PETRCICH 
Administratrice 

ROBERT J. SCHAUER 
Administrateur 


